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L'Unité de Formation et de Recherche en Sciences de la Santé a 

arrêté que les opinions émises dans les dissertations qui seront 

présentées doivent être considérées comme propres à leurs 

auteurs et qu'elle n'entend leur donner aucune approbation ni 

aucune improbation. 
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INTRODUCTION 

Face aux menaces des organismes nuisibles sur les cultures et les récoltes, les différents pays 

du monde utilisent de plus en plus des armes chimiques pour les combattre. Ces armes sont 

représentées par les produits pesticides. 

Il existe actuellement plus de 1 000 matières actives, commercialisées dans le monde sous 

forme de plus de 35000 formulations [13]. 

Les pays africains, notamment ceux du Sahel membres du Comité permanent Inter-Etats de 

Lutte contre la Sécheresse dans le Sahel (CILSS), essentiellement agricoles, ne sont pas en 

reste. 

En effet, l'intensification de l'agriculture dictée par la pression démographique et les 

nécessités économiques impose de plus en plus un usage fréquent des intrants agricoles dont 

les produits pesticides [25]. 

Ils sont toxiques pour l'homme et son environnement [3, 6, 13, 15, 25]. Leur mise sur le 

marché des pays membres du CILSS est soumise à une homologation préalable afin de 

s'assurer de leur efficacité sur la cible visée et des conditions de leur utilisation avec le moins 

de risque pour l'homme et l'environnement. 

Le dossier de demande d 'homologation des produits pesticides au Sahel comporte [4]: 

une demande d'homologation du produit dûment remplie, datée et signée par le 

demandeur; 

un résumé de l'ensemble des dossiers présentés; 

un dossier physico-chimique; 

un dossier efticacité biologique; 

un dossier analytique; 

un dossier toxicologique; 

un dossier environnemental; 
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un dossier résidus; 

un dossier emballage et étiquette; 

une attestation ou un certificat d'homologation du produit dans le pays d'origine si 

possible; 

un échantillon pour analyse de la matière active pure, de la matière active de qualité 

technique, des étalons pour l'analyse des métabolites caractéristiques et des autres 

composants compris dans les résidus et si possible des échantillons des substances 

de référence des impuretés contenues dans le produit formulé (à la demande du 

Comité Sahélien des Pesticides) ; 

un échantillon du produit formulé (à la demande du Comité Sahélien des 

Pesticides ). 

La présente étude a concerné des formulations de produits pesticides nouveaux soumis pour 

tests de toxicologie biologique en vue du dossier d'autorisation de mise sur le marché octroyé 

par le CILSS à destination de ses pays membres. 

Elle a couvert la période de 2001 à 2004, soit quatre ans de pratique d'expertise 

toxicologique, et s'est intéressée particulièrement à l'aspect du dossier toxicologique qUl 

comporte r étude de la toxicité du produit formulé, c'est-à-dire sa toxicité aiguë (dose létale 

50 : par voie orale, par voie dermale, par inhalation), son pouvoir irritant (cutané et oculaire), 

son pouvoir allergisant, sa toxicité subchronique et chronique. L'étude a porté sur les 

procédures d'évaluation. 

Les résultats obtenus sont présentés dans le présent mémoire et doivent contribuer à une 

amélioration des procédures mises en place. 
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CHAPITRE 1: 

ETUDE BIBLIOGRAPHIQUE 



l. ETUDE BIBLIOGRAPHIQUE 

1- 1. Généralités sur les produits pesticides 

1- 1-1. Définition 

Il 

Les produits pesticides, encore appelés produits antiparasitaires à usage agricole ou produits 

phytosanitaires ou phytopharmaceutiques, sont définis comme « toute substance ou 

association de substances qui est destinée à : 

- repousser, maîtriser ou contrôler les organismes nuisibles y compns les vecteurs de 

maladies humaines ou animales et les espèces indésirables de plantes ou d'animaux causant 

des dommages ou se montrant autrement nuisibles durant la production, la transformation, le 

stockage, le transport ou la commercialisation des denrées alimentaires, des produits 

agricoles, du bois et des produits ligneux, ou des aliments pour animaux; 

- être administrée aux animaux pour combattre les insectes, les arachnides et les autres endo

ou ectoparasites; 

- être utilisée comme régulateur de croissance des plantes, défoliants, agents de dessiccation, 

agent d'éclaircissage des fruits ou pour empêcher la chute prématurée des fruits» [4]. 

1 -1-2. Classifications 

Les produits pesticides sont d'origine minérale, végétale ou de synthèse, contenant 

habituellement: 

- une ou plusieurs substance(s) active(s) : ce sont ces matières actives qUl confèrent au 

produit l'effet poison désiré: 

des agents de formulation: ces additifs renforcent l'efficacité et la sécurité du produit 

(antigel. anti-moussants, dispersants, épaississants, mouillants, répulsifs, stabilisants, 

vomitifs ... ). 
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En fonction de leur utilisation, on distingue plusieurs catégories de produits: insecticides, 

acaricides. nématocides, rodenticides, hélicides, moll uscicides, fongicides, herbicides, 

régulateurs de croissance. 

En fonction de leur classe chimique, ils peuvent être classés en familles: organochlorés, 

organophosphorés, carbamates, pyréthrinoïdes, organo-azotés, organo-métalliques ... [6, 13]. 

Ces familles peuvent éventuellement recouvrir plusieurs catégories de produits. L'annexe l 

donne quelques exemples de familles de produits pesticides. 

1 -1-3. Formulations et présentations 

11 existe plusieurs formulations (combinaisons de substances actives et d'additifs) conférant 

de multiples présentations aux produits pesticides: 

- sous forme solide: poudres, poudres pour suspensions aqueuses, granulés, cristaux, 

pastilles ... ; 

sous forme liquide: solutions dans des solvants, émulsions, suspenSIOns, suspensions 

concentrées, concentrés émulsionnables, dilutions préparées ... ; 

sous forme gazeuse: fumigants ; 

- autres présentations: colliers, papiers, marqueurs ... 

1-1-4. Le risque chimique des produits pesticides 

Le risque chimique désigne la probabilité de survenue d'un dommage potentiel dans les 

conditions d'utilisation et 1 ou d'exposition et l'ampleur éventuelle (gravité) du dommage. Il 

est déterminé par: 

les conditions (dose, protection, susceptibilité ... ) ; 

- la maîtrise possible (toxicité, caractéristiques physico-chimiques, prévention ... ). 

Le danger est la caractéristique ou la propriété intrinsèque d'un produit chimique, d'un 

procédé, d'une situation susceptible de causer un effet néfaste, un dommage. 
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Un danger chimique peut se mesurer par la toxicité du produit, c'est-à-dire sa capacité à 

produire des nuisances sur des tissus ou des fonctions biologiques. 

La toxicité des produits pesticides peut s'apprécier à trois niveaux: 

- toxicité au niveau des utilisateurs (population et riverains) ; 

- toxicité au niveau du consommateur du fait de la présence de résidus de pesticides toxiques 

dans les produits agricoles traités aux pesticides; 

toxicologie et pollution de l'environnement. 

Les risques liés aux produits pesticides sont variés [3, 13] : 

- risque d'accident majeur, rare et conceme les industries chimiques fabricant les pesticides; 

- risque d'intoxication pour les ouvriers des industries de fabrication des matières actives ou 

le personnel des petites entreprises de formulation manipulant les matières actives et les 

adj uvants. les travailleurs en agriculture, le personnel chargé de l'entretien des voies de 

communication et les agents des services d'hygiène, les ouvriers du commerce, des industries 

du bois, du papier, du cuir et des vêtements ... ; 

- risque d'intoxication des consommateurs de produits agricoles traités aux pesticides, des 

riverains des champs traités, des cours d'eau et des forêts pollués par des produits pesticides; 

- risque de pollution de l'environnement: sol, air, eau, faune et flore. 

[- 2. Méthodes d'étude de la toxicité des produits pesticides 

1 - 2-1. Toxicité aiguë : elle résulte de l'absorption, en une seule fois, d'une très forte dose de 

toxique, ou de plusieurs absorptions très rapprochées, entraînant des manifestations 

immédiates (dans les deux premières heures après administration, jusqu'à 72 heures) ou 

retardées (après 72 heures). Elle est mesurée par la valeur OL50 : il s'agit d'une estimation 

statistique. relative, de la quantité du produit chimique par kilogramme de poids corporel de 

l'animal qui, administrée en une seule fois, peut tuer 50% d'une population d'animaux testés. 

Il s'agit d'une mOlialité cumulée. Le produit peut être administré par différentes voies, 
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généralement par voie orale ou percutanée, le rat étant généralement l'animal d'expérience. 

Les DL50 prises en compte sont celles du mode d'administration, par voie orale ou 

percutanée, qui tournit la valeur la plus faible pour le produit chimique considéré [2]. 

Lorsqu'on n'utilise qu'une seule voie d'administration, la DL 50 est indiquée en précisant 

celle-ci. 

La détermination de la DL50 est soumise à de nombreux facteurs de variation [5] : 

- liés à J'animal: espèce, âge, sexe. poids, alimentation, pathologie spontanée; 

- liés aux conditions expérimentales: voie d'administration, température ambiante, conditions 

d'hébergement des animaux, heure de la détermination. 

La méthode d'évaluation de la DL50 la plus utilisée est celle de LIETCHFIELD J. F. et 

WILCOXON F. A. (1949) [14]. Elle dérive de la méthode initiale de TREVAN J. W. [26], 

adaptée par MILLER et T AINTER en 1949. La méthode de LIETCHFIELD et WILCOXON 

permet d'obtenir le toxidrome (signes d'intoxication) et la DL50 du produit chimique testé. 

On administre au moins cinq doses croissantes du produit, en une seule fois, à des groupes de 

cinq animaux au moins. l,a mortalité est appréciée en fonction de la dose administrée et on 

calcule alors la DL50 et son intervalle de confiance au risque 5 % [5]. 

La droite de régression de BLISS et GADDUM est obtenue à partir de la courbe de 

TREV AN (courbe de GAUSS transformée), et en utilisant le papier dit « papier logarithme

probabilité» dans lequel les abscisses portent une graduation logarithmique et les ordonnées 

une graduation en probit. On marque les points obtenus en inscrivant les pourcentages (sauf 0 

et 100 %) en fonction de la dose correspondante. On trace alors la droite qui passe au mieux à 

travers l'ensemble des points. 

Pour la détermination de la DL50 par voie orale, six lots d'au moins six rats Wistar chacun 

sont utilisés pour l'expertise. Les animaux des cinq lots de six rats Wistar reçoivent le produit 
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pesticide par voie orale (gavage par sonde oesophagienne) à dose croissante, le sixième lot 

étant le lot témoin qui ne reçoit que de l'eau distillée (annexe II): 

Lot 1: x l mg / kg 

Lot II: x2 mg / kg 

Lot III: x3 mg / kg 

Lot IV: x4 mg / kg 

Lot V: x5 mg / kg 

Lot témoin: eau distillée. 

Les rats traités sont mis en observation pendant deux heures pour l'identification du 

toxidrome (signes d'intoxicalion), puis jusqu'à 72 heures pour la toxicité aiguë immédiate, 

après leur avoir rétabli une alimentation normale (eau, granulés). On décrit les toxidromes et 

on détermine la DL50, dose qui provoque la mort chez 50 % des animaux mis en expérience 

(annexes III et IV). 

Les résultats peuvent être exploités par le procédé manuel et par un traitement informatique 

grâce à un logiciel adapté de la méthode (12, 22]. La confirmation de la validité des résultats 

se fait en comparant les rapports DL50 / DLOI et DL99 / DL50 ou DL50 / DL05 et DL95 / 

DL50 (les chiffres doivent êlre sensiblement égaux). Elle permet également de calculer 

l'indice de sécurité (IS) à remploi de chaque produit évalué, en divisant la DL99 par la DLOl 

ou la DL95 par la DL05 et de classer les produits en fonction de cet indice : 

IS < l 1S très fàible (mauvais); 

IS compris entre 1 cl 5 = IS faible (médiocre) ; 

IS compris entre 6 ct lOIS moyen; 

IS> lOIS élevé (bon). 
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Pour la détermination de la DL50 par voie dermale, on pratique la méthode de VINCENT in 

PRADEAU (1992) pour l'application des produits. Le protocole expérimental est le même 

que celui exécuté pour la détermination de la DL50 par voie orale. 

Pour la détermination de la DL50 par inhalation, six lots d'au moins six rats sont constitués 

(cinq lots test et un lot témoin). Les rats sont mis en cage en plexiglass à couvercle et 

cloisonnée, avec des trous d'aération permettant la diffusion du produit à tester. Le toxidrome 

et la mortalité des rats ainsi placés sont suivis et notés pendant six heures. Les animaux sont 

ensuite placés dans des cages d'élevage et suivis pendant 72 heures. 

D'autres chercheurs et institutions internationales intéressés ont classé les produits chimiques 

selon la valeur de la OL50, la voie d'administration et l'animal utilisé. C'est ainsi que l'on 

parle de réchelle de toxicité aiguë de HODGE A. C. et STERNER 1. H. (1943) [11]. Celle-ci 

distingue six classes de toxicité aiguë (annexe V). 

De nos jours, on utilise plus fréquemment J'échelle de toxicité préconisée par l'Organisation 

Mondiale de la Santé (OMS) [2] qui distingue quatre catégories de toxicité aiguë des produits 

chimiques pour l'homme (annexe VI). La toxicité aiguë systémique de certains produits 

pesticides en fonction de la DL50 par voie orale chez le rat [2] est donnée à l'annexe VII. 

En dehors de ces quatre catégories, la classification de l'OMS pour les produits pesticides 

identifie trois autres listes de produits chimiques industriels: 

- la liste des produits manunlcturés ne présentant vraisemblablement pas de risque dans des 

conditions normales d'utilisation; 

- la liste des produits manul~lcturés ne figurant pas dans la classification de l'OMS et 

considérés comme obsolètes ou ayant cessé d'être utilisés comme pesticides; 

- la liste des fumigants gazeux ou volatils non répertoriés dans la classification des pesticides 

en fonction des risques recommandée par l'OMS. 
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1- 2-2. Pouvoir irritant cutané: l'étude de la toxicité locale permet de déterminer le pouvoir 

irritant potentiel de la substanœ pOUf la peau, les voies respiratoires (gaz, vapeurs), les yeux. 

Les lapins et cobayes sont généralement utilisés comme animaux d'expérience pour apprécier 

la toxicité cutanée des substanœs chimiques. 

La méthode de VINCENT in PRADEAU (1992) est appliquée selon le protocole de 

détermination de l'indice d'irritation cutanée sur le lapin. La veille de l'application, les flancs 

d'au moins six lapins sont tondus, l'état de la peau est vérifié afin de ne retenir que les 

animaux présentant une peau saine. Un flanc servira de coté témoin, l'autre flanc de côté 

essai. Il est préconisé de scari lïer les deux flancs par trois incisions parallèles de trois 

œntimètres de long espacées d'environ 0, 5 centimètres. Les scaritications doivent être 

réalisées sans atteindre le derme, c'est-à-dire sans saignement. Le produit à tester (2 x 500 

mg) est déposé sur deux carrés de gaze stérile. Un carré est appliqué sur la partie non incisée 

du flanc, le deuxième carré sur la partie incisée du flanc de l'animal. Le pansement occlusif 

est maintenu par une bande de gaze stérile et du sparadrap pendant 24 heures. Les crèmes ou 

les gels sont appliquées sur le /lanc gauche, l'excipient sur le flanc droit. Les carrés de gaze 

sont enlevés 24 heures après l'application et on apprécie l'érythème et l' œdème sur les parties 

incisées et non incisées selon une échelle numérique notée de ° à 4. 

Pour la peau, la classification fréquemment appliquée est celle développée par DRAIZE J. H. 

[13]. La réaction cutanée (érythème et œdème) est évaluée et quantifiée après 24 et 72 heures 

selon le schéma joint à l'annexe vm. L'index d'irritation final est obtenu de la manière 

suivante: 

érythème [ 24 h + 72 h ] + œdème [ 24 h + 72 h ] sur peau intacte, divisée par deux; 

+ érythème [ 24 h + 72 h ] + œdème 1 24 h + 72 h ] sur peau scarifiée, divisée par deux; la 

somme étant divisée par deux. 
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Lorsque l'index est égal ou inférieur à 2. le produit n'est que très légèrement irritant. Un 

index compris entre 2 et 5 correspond à un produit doué d'un pouvoir irritant modéré. Les 

produits dont l'index d'irritation dépasse 6 sont très irritants. 

L 'indice d'Irritation Primaire Cutané (IPC) est évalué en effectuant le total global des 

mesures, divisé par 16. 

La classification de la toxicité des substances évaluées en fonction de leur IPC est établie 

conformément au tableau 1 [131 : 

Tableau 1 : Classification de la toxicité des substances évaluées en fonction de la valeur 

de l'IPC. 

< 0,5 

0,5 à < 2 

2 à < 5 

5à8 

Niveau de toxicité 

non irritant 

légèrement irritant 

moyennement irritant 

sévèrement irritant 

1- 2- 3. Pouvoir irritant oculaire: pour apprécier l'action irritante sur les muqueuses 

oculaires. 1/10 ml (ou 100 mg pour les solides) de la substance est instillé dans l'œil d'un 

lapin. l'autre servant de contrôle. 

La méthode est inspirée de celle de DRAIZE 1. H.et al. (1944), révisée dans le Journal 

Officiel de la République Française du 21 Avril 1971. Le test est réalisé sur neuf lapins au 

moins, de poids compris entre 1. :') et 2 kg dont six d'essais et trois témoins. 

Les paupières sont maintenues closes pendant 60 secondes. Le réflexe pupillaire est testé en 

soumettant l'œil à un éclairement brutal. Le degré d'opacité de la cornée est évalué à l'aide du 

test à la fluoroscéine (0,1% dans une solution aqueuse de NaCI 1,2%) en observant l'œil sous 
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des rayons ultraviolets (365 11I11) [10]. La réaction oculaire est lue 24,48 et 72 heures ainsi 

que 4 et 7 jours après le traitement. L'annexe IX indique les critères de classification. 

Lïndex d'irritation est la sommc des scores obtenus pour la cornée, l'iris et les conjonctives 

palpébrale et bulbaire. 

La somme des atteintes concernant la conjonctive, l'iris et la cornée de chaque animal permet 

d'obtenir un indice d'Irritation Oculaire Individuel (lOI) correspondant aux différentes 

périodes d'observation (1 heure, puis 1,2,3,4 et 7 jours). 

Un score moyen par zone (conjonctive, iris, cornée) est également calculé pour l'ensemble 

des animaux traités à 1 heure, JI, .J 2, J 3, J 4 et J 7. 

La moyenne, obtenue à chaque temps d'observation, des indices d'irritation oculaire 

individuels des lapins traités permet d'évaluer l'indice d'Irritation Oculaire Moyen (IOM). 

L'indice IOM le plus élevé, obtenu au cours des lectures, correspond à l'indice d'Irritation 

Oculaire Aigu (IOA). Cet indice permet un préclassement du produit entre la qualification de 

«non irritant» et celle d' « extrêmement irritant », ce classement pouvant être modifié si la 

réversibilité de l'atteinte est suffisante. La réversibilité des réactions d'intolérance observées 

est évaluée par la chute plus ou moins rapide et importante de l'IOM ; les divers 101 pouvant 

interférer dans cette évaluation. 

L'interprétation des résultats est effectuée selon lc barème inspiré de celui de KA Y 1. H. et 

CALANDRA J. C. [1 OJ, indiqué à l'annexe X Si la condition prescrite n'est pas remplie, la 

conclusion est celle de l'échelon immédiatement supérieur. 

Dans le système d'évaluation proposé, les lésions de la cornée et de l'iris ont beaucoup plus 

d'importance que les lésions conjonctivales. Ce test doit se faire dans le respect des règles 

éthiques vu les réactions d'intolérance imposées à l'animal lors de l'emploi de substances 

irritantes. 
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1- 2- 4. Pouvoir allergisant: comme méthode de dépistage rapide des substances 

potentiellement dermosensibilisantes. on propose d'injecter le produit (0,1 ml d'une solution 

ou d'une suspension dans 0.090 pour cent de NaCI) dans la peau préalablement rasée du flanc 

ou du dos du cobaye. Cette injection pratiquée à l'aide d'une très fine aiguille est répétée 10 

fois au rythme de trois par semaine. Dix jours après la dernière injection, une nouvelle 

injection de 0,05 ml est à nouveau pratiquée. Vingt-quatre heures après cette injection, on 

apprécie le diamètre, la hauteur et la couleur de la réaction. Si cette réaction est nettement 

plus intense que la moyenne des réactions après chacune des injections de sensibilisation, la 

substance peut être considérée comme sensibilisante [13]. 

Une autre méthode est inspirée de la méthode maximalisée de MAGNUSSON B. et 

KLlGMAN A. M. [18]. Le test est réalisé sur neuf lapins au moins, de poids compris entre 1, 

5 ct 2 kg dont six d'essais ct trois témoins. Pendant la phase d'induction, le produit est 

administré aux lapins d'essais par voie intradermique à JI, puis on procède à une application 

cutanée à J 8 sous pansement occlusif pendant 48 heures. Pour chacun des lapins mis en 

expérience, les diftërentes valeurs pour l'érythème et pour l'œdème sont notées après la 

phase d'induction (J 10) puis additionnées. Les chitTres pour l'ensemble du lot test sont 

additionnés à leur tour et le total obtenu est divisé par 16 pour donner l'indice d'Irritation 

Primaire Cutané (IPC). Une phase de repos est observée de J 10 à J 21.A la phase 

déci enchante (J 22), on procède à une nouvelle application cutanée sous pansement occlusif 

pendant 24 heures. Après la phase déclenchante (l 23), il est procédé à J'évaluation de 

l'érythème et de l'œdème, puis de l'IPe comme réalisé dans la phase d'induction. Selon la 

valeur de l 'IPe, le produit testé est classé de « non irritant« à« sévèrement irritant ». c'est-à

dire de «non allergisant» à « sévèrement allergisant ». 
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I~ 2~5. Toxicité subchronique et chronique: elle résulte d'expositions répétées pendant une 

longue période de temps: jusqu'à trois à six mois (toxicité subchronique), plus de six mois ou 

en général pendant toute la durée de la vie de l'animal de laboratoire (toxicité chronique). 

En effet, certains poisons s'accumulent dans l'organisme tandis que pour d'autres toxiques, 

les effets engendrés par des expositions répétées s'additionnent sans que le produit ne 

s'accumule dans l'organisme. Les effets portent sur les différents organes, la cancérogenèse, 

le comportement psychomoteur, l'activité sexuelle, la fertilité, la descendance et la 

mutagenèse [13]. 

Pour l'évaluation de la toxicité subchronique, les animaux utilisés pour l'étude de la toxicité 

aiguë sont maintenus en observation jusqu'à 21 jours si aucune DL50 n'est obtenue en aiguë 

(deux à 72 heures). 

Pour la toxicité chronique, la DLO 1 ou le dixième de la DL50 orale déterminée en aiguë est 

administrée tous les jours à un lot de six rats pendant 45 jours. Le toxidrome est décrit comme 

au niveau de la détermination de la DL50 orale en aiguë. Il est complété par la prise 

quotidienne du poids des animaux traités et d'une autopsie des morts et des survivants 

sacrifiés pour l'examen des différents organes et les analyses histopathoIogiques. 
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CHAPITRE II : 

OBJECTIFS DE L'ETUDE 



II. OBJECTIFS DE L'ETUDE 

II -1. Objectif généra] 
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Etudier les procédures d'évaluation de la toxicité des produits pesticides à l'Institut de 

Recherche en Sciences de la Santé (IRSS) de 2001 à 2004, en vue de leur homologation. 

11- 2. Objectifs spécifiques 

Identifier les différents produits pesticides évalués par l 'IRSS ; 

décrire les méthodes d'évaluation mises en œuvre pour l'étude de la toxicité des 

produits pesticides; 

analyser la toxicité de ces produits pesticides évalués; 

faire des suggestions en vue d'améliorer les méthodes d'évaluation des toxicités pour 

homologation des produits pesticides. 
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CHAPITRE III : 

MATERIEL ET METHODES D'ETUDE 



25 

III. MATERIEL ET METHODES D'ETUDE 

111-1. Cadre de l'étude 

L'étude s'est déroulée au Laboratoire de Toxicologie de l'Institut de Recherche en Sciences 

de la Santé (IRSS), Département Médecine - Pharmacopée Traditionnelles / Pharmacie 

Uv1EPHA TRA / PH) qui reçoit des produits de fabricants de produits pesticides pour expertise 

toxicologique en vue de la constitution du dossier d'homologation dans les pays membres du 

CILSS. 

111-2. Type d'étude 

li s' est agi, d'une part d'une étude rétrospective à visée descriptive en vue de faire la synthèse 

de cette activité au Laboratoire de Toxicologie de l1RSS / MEPHATRA / PH sur une 

période de quatre ans (2001- 2004), et d'autre part de la réalisation d'une expertise de 

produits pesticides. 

111-3. Matériel d'étude 

Notre matériel d'étude était composé: 

des registres des expertises toxicologiques du Laboratoire de Toxicologie de l'IRSS / 

MEPHATRA / PH ; 

des animaux d'expérience: lapins et rats Wistar; 

- des produits pesticides soumis à expertise; 

du matériel consommahle divers: seringues, aiguilles, gants. sparadraps compresses, lames 

de bistouris, colle minute, balance, ... 

111- 4. Méthodes d'étude 

Nous avons procédé à : 

- une revue documentaire: recensement des produits pesticides testés, des méthodes. des tests, 

des procédures, des animaux utilisés, du matériel et / ou des techniques utilisés; 
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- une analyse des résultats: caractéristiques toxicologiques des produits pesticides évalués, 

considérations éthiques, gestion des déchets; 

des réalisations d'expertises de formulations de produits pesticides destinés à homologation. 

111- 5. Méthode d'analyse des données 

Les données collectées ont tàit l'objet d'une compilation manuelle en vue de fàire ressortir les 

variables mesurées qui permettent d'atteindre les objectifs fixés à l'étude. Les résultats ont été 

présentés sous forme de texte et de tableaux et ont été analysés aux regards des normes 

exigées en matière de gestion des risques chimiques industriels. Les constats issus de 

l'analyse ont conduit à la formulation de recommandations visant à améliorer les méthodes 

d'évaluation de la toxicité des produits pesticides destinés à homologation. 

111- 6. Considérations éthiques 

Le Laboratoire de Toxicologie de l'IRSS / MEPHATRA / PH est reconnu par les autorités du 

Burkina Faso pour les expertises toxicologiques (annexe Xl). 

Chaque expertise toxicologique a été réalisée en conformité avec les normes préconisées par 

« Les bonnes pratiques de Laboratoire dans les essais des produits chimiques » (OMS, 1982) : 

gestion des produits chimiques, des animaux d'expérience, des résidus d'expertise, normes 

d'enregistrement des données, assurance de qualité des procédures d'expertise ... 

La confidential ité des informations a été garantie vis- à vis des clients. 
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CHAPITRE IV : 

RESULTATS 



28 

IV. RESULTATS 

IV- 1. Procédure de réception et d'enregistrement des produits soumis à expertise 

Après échange de correspondances entre l'expert toxicologue et le demandeur, les 

échantillons de produits pesticides formulés destinés à l'expertise toxicologique sont envoyés 

par courrier postal rapide et sont reçus sous scellés dans des emballages étanches: flacons en 

plastique munis d'un couvercle à vis, flacons en plastique munis d'un bouchon à vis ou 

sachets plastiques. Les correspondances sur la nature de l'expertise sollicitée, les délais de 

remise des résultats, de même que les échantillons de produits pesticides sont enregistrés 

avant d'être transmis à l'équipe d'expertise. 

IV- 2. Salle d'expertise des produits pesticides 

Les expertises toxicologiques sont effectuées dans une salle de 8, 96 m2 (3, 20 m de long et 

2,80 m de large). La salle dispose d'un système d'approvisionnement en eau potable, d'un 

extracteur d'air fonctiOlmel, et d'lm climatiseur, en panne. La paillasse d'expertises, haute de 

0,94 m, a une surtàce de 1,92 m2 (3, 20 m de long et 0, 60 m de large). 

IV- 3. Répartition par année des produits pesticides soumis à l'expertise toxicologique 

Durant les quatre années, 65 produits pesticides (voir annexe XII) ont été soumis à l'expertise 

toxicologique au Laboratoire de Toxicologie de l 'IRSS 1 MEPHATRAI PH. La répartition par 

année d'expertise des produits pesticides a dé représentée au tableau II: 

Tableau II : Répartition des produits pesticides soumis en fonction des années d'expertise 

........... - ....... 

Années d'expertise toxicologique Nombre de produits pesticides Pourcentage (%) 

2001 21 32 

~. 

2002 22 34 

1 

2003 i 14 22 

2004 08 12 

65 100 
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IV- 4. Provenance des produits pesticides soumis à l'expertise toxicologique 

Les produits pesticides soumis à l'expertise toxicologique de 2001 à 2004 provenaient de cinq 

pays (tableau III) : 

Tableau III: Répartition des produits pesticides soumis à l'expertise toxicologique en 

fonction des pays de provenance 

Pays de provenance Nombre de produits pesticides 
! 

Pourcentage (%) 

France 38 58 

S' ~gal 20 31 

Burkina F: 4 6 

Israël 2 3 

Côte d'Ivoire 1 2 

TOTAL 65 100 

• 

IV- 5. Répartition des produits pesticides en fonction de la présentation 

Les produits pesticides soumis à l'expertise toxicologique de 2001 à 2004 se répartissaient en 

fonction de leur présentation conformément au tableau IV : 

Tableau IV: Répartition des produits pesticides soumis à l'expertise toxieologique en 

fonction de leur présentation 

Type de présentation Nombre de produits pesticides Pourcentage (%) 

Concentré émulsionnable 48 73,8 

Concentré soluble 05 7, 7 

Poudre 09 14 

Granulés Î " _, 

Suspension huileuse 1 1 5 

TOTAL 100 
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IV - 6. Répartition des produits pesticides en fonction de la DL50 par voie orale chez le 

rat 

La toxicité aiguë par évaluation de la DL50 par voie orale chez le rat a été réalisée pour 62 

produits pesticides (95 % des produits pesticides soumis à l'expertise). La méthode de 

LIETCHFIELD et WILCOXON (1949) a été utilisée pour cette évaluation. 

Le toxidrome associé à cette toxicité aiguë était à prédominance: 

cholinomimétique dans 46 cas (74 % des produits pesticides évalués) ; 

centrale dans 3 cas (5 % des produits pesticides évalués) ; 

non précisée dans 13 cas (21 % des produits pesticides évalués). 

Pour trois produits pesticides (5 % des produits pesticides), cette évaluation n'a pas été 

réalisée. 

Pour les 62 produits pesticides pour lesquels l'évaluation de la DL50 par voie orale chez le rat 

avait été réalisée, la répartition a été la suivante: 

IV - 6-1. Selon le type de toxicité 

Les produits pesticides qui avaient une toxicité immédiate étaient au nombre de 53 (85 ,5 % 

des produits pesticides) ; ceux qui avaient une toxicité retardée étaient au nombre de neuf 

(l4,5 % des produits pesticides). 

IV - 6-2. Selon la classe de toxicité 

Les 62 produits pesticides soumis à l'expertise toxicologique se répartissaient, en fonction de 

la DL50 par voie orale chez le rat (DL50 en mg / kg par voie orale), en quatre classes de 

toxicité selon l'échelle de HODGE et STERNER (1943) (tableau V): 
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Tableau V : Répartition des produits pesticides en fonction des classes de toxicité 

Classes de toxicité Nombre de produits pesticides Pourcentage (%) • 

Pratiquement non toxiques 2 3 

1 (5000 mg 1 kg <DL50< 15 OOOmg 1 kg) 

1 

1 

Légèrement (faiblement) toxiques 25 40 ! 

1 

(500 mg 1 kg DL50 < 5 000 mg 1 kg) 

...... _-- -------. , , 
Moderement (moyennement) toxIques 30 48 

(50 mg 1 kg < DL50 500 mg 1 kg) 

Hautement (très) toxiques 5 9 

(1 mg 1 kg < DL50 < 50 mg 1 kg) 

TOTAL 62 100 

IV- 6-3. Selon l'indice de sécurité 

produits pesticides classés selon r indice de sécurité (IS) étaient au nombre de 49 dont: 

- Il produits (22, 45 %) avaient un IS faible (compris entre 1 et 5) ; 

huit produits (16, 33 %) avaient un IS moyen (compris entre 6 et 10) ; 

- 30 produits (61, 22 %) avaient un IS élevé (supérieur à 10). 

L'indice de sécurité n'avait pas été déterminé pour 13 produits pesticides. 

IV- 7. Répartition des produits pesticides en fonction de la DL50 par voie dermale chez 

le rat 

La toxicité aiguë par évaluation de la DL50 par voie dermale chez le rat a été réalisée pour 39 

produits pesticides (60 % des produits pesticides soumis à l'expertise). La méthode de 

VINCENT in PRADEAU (1992) a été utilisée pour cette évaluation. 

Pour 26 produits pesticides (40 % des produits pesticides), cette toxicité n'a pas été réalisée. 
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IV - 7-1. Selon le type de toxicité 

Ceux qui avaient une toxicité immédiate étaient au nombre de 13 (33% des produits évalués) ; 

ceux qui avaient une toxicité retardée étaient au nombre de 26 (67 % des produits pesticides). 

IV - 7-2. Selon la classe de toxicité 

Les 39 produits pesticides soumis à l'expertise toxicologique se répartissaient, en fonction de 

la DL50 par voie dermale chez le rat (DL50 en mg / kg par voie dermale), en trois classes de 

toxicité selon l'échelle de HODGE et STERNER (1943) : 

- pratiquement non toxiques pour sept produits ( 18 %) ; 

- légèrement toxiques pour 31 produits (79 %) ; 

- modérément toxique pour un produit (3%). 

IV - 7-3. Selon l'indice de sécurité 

Les produits pesticides classés selon l'indice de sécurité (IS) étaient au nombre de quatre 

dont: 

- trois produits (75 %) avaient un IS faible; 

- un produit (25 %) avait un IS élevé. 

IV- 8. Répartition des produits pesticides en fonction de la DL50 par inhalation chez le 

rat 

La DL50 par inhalation a été évaluée pour deux produits pesticides (3% des produits 

pesticides soumis à l'expertise). Elle a été trouvée> 4000 mg / kg, c'est-à-dire légèrement 

toxique et cette toxicité était retardée. 

IV - 9. Répartition des produits pesticides en fonction de l'irritation cutanée chez le lapin 

L'évaluation du pouvoir irritant cutané chez le lapin a été réalisée pour 44 produits pesticides 

(68 % des produits). 

La méthode de VINCENT in PRADEAU (1992) a été utilisée pour cette évaluation. 



Le produit a été trouvé, selon la classification de DRAIZE: 

- sévèrement irritant dans deux cas (4, 5 %) ; 

- moyennement irritant dans cas (50 %) ; 

- légèrement irritant dans 20 cas (45,5 %). 

IV-lO. Répartition des produits pesticides en fonction de l'irritation oculaire chez le 

lapin 

L'évaluation du pouvoir irritant oculaire chez le lapin a été réalisée pour 44 produits 

pesticides (68 % des produits). La méthode de DRAIZE (1944), révisée dans le Journal 

Otticiel de la République Française du 21 Avril 1971, a été utilisée pour cette évaluation. 

Le produit a été trouvé, selon le barème d'interprétation de KA Y et CALANDRA: 

- extrêmement irritant dans cas (50 %); 

- sévèrement irritant dans 1 J cas (27 %): 

- très irritant dans six cas ( 14 %); 

- légèrement irritant dans un cas (2 %) et irritant dans trois cas (7 %). 

IV-Il. Répartition des produits pesticides en fonction du pouvoir allergisant chez le 

lapin 

L'évaluation du pouvoir allergisant chez le lapin a été réalisée pour deux produits pesticides 

(3% des produits pesticides soumis à l'expertise). La méthode maximalisée de 

MAGNUSSON et KLIGMAN (1973) a été utilisée pour cette évaluation. 

Il a été trouvé, selon la classification de DRAIZL légèrement allergénique pour un produit 

pesticide et moyennement allergénique pour l'autre. 

IV -12. Répartition des pl'Oduits pesticides en fonction de la toxicité subchronique et 

chronique 

L'évaluation de la toxicité subchronique et chronique a réalisée pour cinq produits 

pesticides (8 % des produits pesticides). La toxicité subchronique a été évaluée sur 21 jours en 
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J'absence de toxicité aiguë et la toxicité chronique évaluée sur 45 jours par administration 

quotidienne de la OLO 1 ou du dixième de la OL50 déterminée en toxicité aiguë. 

Elle était marquée par: 

- une hyperactivité motricc, une hyper salivation. une hyper sudation, des tremblements, une 

perte de poids de 10 %. évoluant vers la mort (OL50 =14750) dans un cas; 

- une augmentation pondérale avec légère congestion du foie à l'autopsie dans un cas; 

- une diarrhée avec perte de poids de 5 %, conduisant à la mort (OL50 10 5(0) avec forte 

congestion du foie à l'autopsie dans un cas: 

- une hypersalivation et une forte congestion du foie à l'autopsie dans un cas; 

- une perte de poids et une légère congestion du foie à l'autopsie dans un cas. 

IV-13. Procédure de remise des résultats aux demandeurs 

Les résultats font]' obj et d 'Lm rapport confidentiel daté et paraphé par l'expert toxicologue, 

comportant: 

- la composition de l'équipe d'expertise; 

- les procédures mises en œuvre; 

- les résultats obtenus pour chaque test réalisé: OL50 par voie orale, par voie dermale, par 

inhalation, pouvoir irritant, pouvoir allergisant. toxicité subchronique et chronique. 

Ces résultats sont enregistrés, puis envoyés au demandeur par courrier postal rapide, avec 

échange de correspondances entre l'expert toxicologue et le demandeur. 
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CHAPITRE V: 

DISCUSSION 
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V. DISCUSSION 

Les résultats de notre étude sont limités par la nature de l'expertise toxicologique sollicitée 

par les fabricants de produits pesticides. 

Cependant, cette étude est la première depuis le début de l'activité d'expertise toxicologique 

des formulations nouvelles de produits pesticides soumis pour tests de toxicologie biologique 

en vue du dossier d'autorisation de mise sur le marché des pays membres du CILSS. De ce 

fait, elle peut présenter un intérêt pour le Laboratoire de Toxicologie de l 'IRSS 1 

MEPHATR.A.I PH et pour les pays membres du CILSS. 

Le nombre important de produits pesticides testés et la diversité de provenance de ces 

produits traduisent de la bonne notoriété du Laboratoire pour les tests d'expertise 

toxicologique. En effet, en quatre années d'activités, 65 produits pesticides ont été évalués, 

soit une moyenne de 16 produits par an. Ces produits proviennent de différents pays, dont des 

pays à forte réputation scientifique. surtout en matière d'expertise toxicologique comme la 

France ( 58 % des produits pesticides testés) et le Sénégal (31 % des produits pesticides 

testés). 

Au Laboratoire de Toxicologie de llRSS 1 MEPHATRAI PH, les tests de toxicologie 

biologique sont réalisés sur des rats Wistar et sur des lapins selon des protocoles bien codifiés 

et universellement utilisés par la plupart des auteurs [9, Il, 12, 14, 18,26]. Cependant, pour la 

détermination de la DL50 par voie orale, il est administré aux animaux du lot témoin de l'eau 

distillée, au lieu du solvant de la formulation comme cela est couramment préconisé. 

S'il est vrai que les observations d'effets toxiques chez une espèce ne sont valables que pour 

cette espèce, l'importance et les conditions d'utilisation, de même que les risques pour la 

santé et pour r environnement occasionnés par les produits pesticides [8,15, 19, 25] imposent 

quelques commentaires au regard des résultats obtenus. En effet, les dangers que présente un 

produit chimique donné sont avant tout fonction de sa toxicité et de l'exposition. 



37 

La majorité (83 %) des produits pesticides évalués se présente sous forme liquide (concentrés 

émulsionnables, concentrés solubles ou suspension huileuse). Les formes solides (poudre et 

granulés) ne représentent que 17 % des produits pesticides. Pour l'OMS [2], la classification 

finale de chaque produit pesticide dans l'échelle de toxicité dépend de sa formulation. 

V- 1. Procédure de réception et d'enregistrement des produits pesticides 

La procédure de réception et d'enregistrement des produits destinés à l'expertise respecte les 

règles éthiques préconisées dans «Les bonnes pratiques de Laboratoire dans les essais 

chimiques» de l'OMS, notamment la confidentialité des données et l'information réciproque. 

V- 2. Salle d'expertise des produits pesticides 

La salle d'expertises. de même que sa paillasse d'expertises, sont de dimensions très réduites 

pour les activités qui s'y mènent. Du tàit de la défàillance du système de conditionnement 

d'air. la température qui y règne à certaines périodes de l'année est très éloignée de la 

température de confort recommandée (20 0 C ± 5). 

V - 3. Evaluation de la toxicité aiguë 

- L'évaluation de la toxicité aiguë par voie orale chez le rat est la plus sollicitée: 95 % des 

produits pesticides soumis à l'expertise toxicologique. Cela se justifie par la place qu'occupe 

cette voie dans les modes d'intoxication aux produits pesticides, surtout dans nos pays où la 

gestion des produits chimiques est souvent inadéquate [19, 25]. Néanmoins cette évaluation 

n'est pas réalisée pour 5 % des produits pesticides, ce qui n'est pas négligeable, compte tenu 

de l'ampleur de l'utilisation de ces produits [3,25 J. 

La majorité des produits pesticides (88 %) sont modérément ou légèrement toxiques selon 

l'échelle de classification de HODGE et STERNER, et ils ont une toxicité immédiate dans 

85, 5 % des cas. Cependant, 9 % des produits pesticides se révèlent être hautement toxiques, 

ce qui peut représenter un danger certain pour les utilisateurs de ces produits, pour toutes les 

personnes qui peuvent y être exposées [1. 8,20]. 
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Rapportée à l'échelle de toxicité de l'OMS, la répartition des produits pesticides étudiés est la 

suivante: 

- classe 1 b (très dangereux) : 5 produits pesticides (9 % des produits); 

- classe II (modérément dangereux): 30 produits pesticides (48 % des produits); 

- classe III (peu dangereux) : 27 produits pesticides (43 % des produits). 

En fonction de leur toxicité par voie orale, seuls 43 % des produits pesticides évalués peuvent 

être utilisés sans grand danger pour l' homme. 

Parmi les produits pesticides. les insecticides sont les plus toxiques de tàçon générale [7. 10, 

16, 17]. 

Les insecticides organochlorés ont des structures très variées mais possèdent toutes un ou 

plusieurs atomes de chlore. Chimiquement très stables, ils persistent dans le sol, l'eau et les 

aliments. Cliniquement, ils produisent une stimulation du système nerveux central, entraînant 

des convulsions épileptiformes, des tremblements, de l'ataxie, des nausées, de la diarrhée, un 

coma en cas d'intoxication aiguë [:2. 6, 13]. Pour la plupart interdits dans les pays 

industrialisés, les insecticides organochlorés ont maintenant été remplacés par d'autres 

familles de produits pesticides. 

Les insecticides organophosphorés ont en général une toxicité aiguë plus élevée que les 

organochlorés, mais ils se dégradent beaucoup plus rapidement. Ils peuvent être considérés 

comme des dérivés de l'acide phosphorique et ont un mode d'action identique: inhibition 

partiellement réversible de l'acétylcholinestérase. Ils déstabilisent la neurotransmission et 

peuvent produire de la salivation, de la sudation (effets muscariniques), des contractions 

involontaires des muscles, la paralysie (effets nicotiniques) et, à l'extrême, des convulsions, le 

coma et la mort (symptômes nerveux centraux) [13]. 

Les carbamates sont des inhibiteurs transitoires de l'acétylcholinestérase et d'autres estérases. 

Ils peuvent être responsables ~i'œdème pulmonaire en cas d'intoxication aiguë. 
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Les pyréthrinoïdes de synthèse sont aujourd'hui la famille d'insecticides la plus utilisée dans 

le monde. Ils ont une composition proche du pyrèthre naturel, mais sont en réalité des 

pesticides chimiques de synthèse. Leur toxicité pour les mammifères est faible. Ils provoquent 

de J'excitation et des convulsions en cas d'intoxication massive. 

Les herbicides provoquent des vomissements, des diarrhées sanguinolentes, une ataxie et un 

coma en cas d'intoxication aiguë. 

Les fongicides, dont la consommation continue à augmenter régulièrement, sont ceux que l'on 

retrouve régulièrement dans r eau et dans l'air. 

- Dans notre étude, l'évaluation de la toxicité aiguë par VOle dermale chez le Japin est 

réalisée pour 60 % des produits pesticides. Cependant, malgré l'importance de cette voie de 

pénétration dans les pays du Sahel compte tenu des conditions climatiques [2, 25], cette 

évaluation n'est pas réalisée pour 40 % des produits. 

Les produits pesticides évalués se révèlent légèrement toxiques dans 79 % des cas, selon 

l'échelle de classification de HODGE et STERN ER, et ont une toxicité retardée dans 67 % 

des cas. Rapportée à l'échelle de toxicité de l'OMS, la répartition est la suivante: 

- classe Il (modérément dangereux): un produit pesticide (3 % des produits); 

- classe III (peu dangereux) : 38 produits pesticides (97 % des produits). 

En fonction de leur toxicité par voie dermale, on peut considérer que 97 % des produits 

pesticides évalués présentent peu de dangers pour l'homme. 

Aucune espèce animale ne pouvant ê1re prise comme modèle biologique tiable d'une autre 

[5, 8], ces résultats ne doivent pas inciter à un relâchement de vigilance lors de l'utilisation 

des produits pesticides en ce qui concerne cette voie d'intoxication. 

- L'évaluation de la toxicité aiguë par détermination de la 01,50 par inhalation chez le rat n'a 

été réalisée que pour deux produits pesticides dans notre étude (3 % des produits pesticides 

soumis à l'expertise toxicologique). Elle constiwe de ce fait l'évaluation de toxicité aiguë la 
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m01l1s réalisée, et cela malgré l'importance primordiale de cette VOle d'intoxication aux 

produits pesticides. Les deux produits pesticides évalués sont légèrement ou pratiquement 

non toxiques, mais cela ne constitue pas une assurance, les autres produits pesticides non 

évalués (97 %) pouvant aussi pénétrer l'organisme par inhalation. 

V - 4. Evaluation du pouvoir irritant chez le lapin 

- Le pouvoir irritant cutané est évalué pour seulement 44 produits pesticides (68% des 

produits). Il se révèle moyen ou léger dans la quasi-totalité des cas (95,5% des cas), mais il est 

sévèrement initant dans 4, 5 % des cas. 

- Le pouvoir irritant oculaire n'est évalué que pour 44 produits pesticides. Elle est présente 

dans tous les cas. extrême ou sévère dans 77% des cas. 

Les mêmes remarques que pour la toxicité aiguë par voie dermale s'imposent compte tenu de 

nos conditions climatiques et de l'importante surface de contact (deux mètres carrés chez 

l'adulte) que représente la peau humaine. Pour la plupart des auteurs, les produits pesticides 

sont des irritants cutanéo-muqueux [2, 6. 13] : 

- les organochlorés irritent la peau et sont à l'origine d'une dermite chronique allergique; 

- les organophospkorés sont incriminés dans la genèse des eczémas de contact; 

- les carbamates sont des irritants cutanéo-muqueux ; 

- les pyréthrinoïdes provoquent des dermites de contact et des initations de la peau; 

les herbicides sont responsables d'acné chlorée et d'irritations des muqueuses. 

D'où l'importance du port d' éq ui pements de protection individuelle adaptés et d'adoption de 

comportements sécuritaires lors de l'utilisation de ces produits: porter des gants, des tabliers, 

des bottes, des lunettes. un chapeau imperméable, des vêtements en toile de coton, ne pas 

traiter sous le vent ni par temps chaud. ne pas manger, ne pas boire, ne pas fumer pendant 

l'utilisation des produits pesticides, ni sur les lieux de travail. 
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v- 5. Evaluation du pouvoir allergisant chez le lapin 

Le pouvoir allergisant évalué dans seulement deux cas, est moyen ou léger, mais présent dans 

tous les cas. Toutes les familles de produits pesticides peuvent être responsables d'allergie [2, 

13], notamment les pesticides organochlorés, incriminés dans les dermites allergiques et les 

pyréthrinoïdes, responsables d'allergies respiratoires. 

v- 6. Evaluation de la toxicité subchronique et chronique 

\.1algré l'utilisation quasi quotidienne des produits pesticides dans les pays membres du 

CILSS, la toxicité subchronique et chronique n' est réalisée que pour cinq produits sur les 6S 

(8 % des produits pesticides) voulant solliciter leur autorisation de mise sur le marché des 

pays membres du CILSS. 

Elle est présente dans tous les cas, conduisant à la mort dans 40 % des cas, s'accompagnant 

de lésions d'organe (congestion du foie) dans 7S % des cas. 

Les insecticides organochlorés et les herbicides sont reconnus responsables d'altérations 

histologiques au niveau du foie et des reins. Certains produits pesticides sont cancérigènes 

chez l'animal: organochlorés, organophosphorés. carbamates [2,6, 13]. 

V- 7. Procédure de remise des résultats aux demandeurs 

La procédure de remise des résultats aux demandeurs, tout comme celle de réception et 

d'enregistrement des produits destinés à l'expertise, respecte les règles éthiques préconisées 

dans « Les bonnes pratiques de Laboratoire dans les essais chimiques» de l'OMS. 

Au terme de cette étude et au regard des résultats obtenus, des recommandations s'imposent, 

en vue de mieux préserver la santé des populations et l'environnement des pays membres du 

CILSS, et améliorer les tests et procédures de toxicologie biologique utilisés au Laboratoire 

de Toxicologie de l'IRSS 1 MEPHATRA / PH. 
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CHAPITRE VI : 

RECOMMANDATIONS 
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VI. RECOMMANDATIONS 

Les pays membres du CILSS auxquels sont destinés les produits pesticides objets des 

évaluations dans notre étude en sont de grands utilisateurs, en raison des importantes pertes 

potentielles de production dues aux insectes, aux maladies cryptogamiques et autres ravageurs 

de cultures. Ces mêmes produits pesticides, s'ils sont utiles pour limiter les pertes de 

production dues aux déprédateurs, peuvent être sources d'altération de la santé des 

populations (dermatoses, neuropathies, cancers, ... ) et de pollution de l'environnement [25]. 

Afin de minimiser ces risques, nous formulons ces recommandations à l'endroit des fabricants 

de produits pesticides et demandeurs d'expertise, du Laboratoire de Toxicologie de l'IRSS 1 

MEPHA TRA / PH et du Ministère de la Santé: 

Vl-l. Aux fabricants de produits pesticides et demandeurs d'expertise 

- Solliciter l'ensemble des tests recommandés dans le cas de l'expertise toxicologique des 

produits pesticides soumis à homologation: 

* toxicité aiguë par évaluation de la OL50 par voie orale, par voie dermale, par inhalation; 

* pouvoir irritant cutané et oculaire; 

* pouvoir allergisant; 

* toxicité subchronique et chronique. 

- Proposer pour les tests toxicologiques des formulations de produits pesticides adaptées aux 

différentes procédures d'évaluation toxicologique. 

- Proposer à la mise sur le marché des pays membres du CILSS des produits pesticides 

sélectivement toxiques: toxiques pour les prédateurs auxquels ils sont destinés et dénués de 

toxicité pour l'homme et pour l'environnement. 

- Livrer les produits pesticides agréés à la commercialisation avec des fiches de données de 

sécurité, revisées chaque fois que de nouvelles informations pertinentes pour la sécurité, la 

santé et l'environnement sont disponibles. 
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VI-2. Au Laboratoire de Toxicologie de l'IRSS / MEPHATRA / PH 

- Développer l'animalerie du Laboratoire, afin de mieux standardiser les a111maux 

d'expérience et devenir plus autonome par rapport aux fournisseurs, en recherchant les 

moyens nécessaires à son bon fonctionnement: climatisation des salles, personnel en nombre 

suffisant, motivation du personneL .. 

- Se doter d'une salle d'expertises adaptée: superficie de la salle et de la paillasse d'expertises, 

éclairage, extraction d'air pollué, climatisation, alimentation en eau potable. 

- Proposer aux fabricants de produits pesticides l'ensemble des tests de toxicologie biologique 

répondant aux voies de pénétration, aux modes et aux formes d'intoxication aux produits 

soumis aux expertises toxicologiques. 

- Pour la détermination de la DL50 par voie orale dans le cadre des études de toxicité aiguë, 

administrer le solvant de la formulation aux animaux du lot témoin afin de garantir la 

reproductibilité des résultats obtenus au niveau du Laboratoire de Toxicologie de rIRSS / 

MEPHA TRA / PH. 

- Adopter l'échelle de toxicité pour l'homme de l'Organisation Mondiale de la Santé pour la 

classification des produits pesticides soumis aux expertises toxicologiques. 

- Envisager le développement, à long terme, de méthodes substitutives moins chères, plus 

rapides, sans animal et surtout valables pour l'homme: études de cytotoxicité. 

VI-3. Au Ministère de la Santé 

- Organiser, à travers ses services techniques, notamment l'Office de Santé des Travailleurs, 

la toxicovigilance pour la surveillance des eiTets toxiques des produits pesticides pour 

l'homme aux fins de mener des actions d'alerte, de prévention, de formation et d'information. 
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CONCLUSION 
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CONCLUSION 

L'étude de la procédure d'évaluation de la toxicité des produits pesticides par l'Institut de 

Recherche en Sciences de la Santé (lRSS) a permis de faire une analyse des méthodes 

d'évaluation et de décrire les caractéristiques toxicologiques de ces produits, soumis aux 

expertises toxicologiques en vue de leur autorisation de mise sur le marché des pays africains 

membres de Comité permanent Inter-Etats de Lutte Contre la Sécheresse dans le Sahel 

(CILSS). 

En quatre années d'activités, le Laboratoire de Toxicologie de l'IRSS a procédé à l'expertise 

toxicologique de 65 produits pesticides provenant principalement de la France et du Sénégal. 

Les produits pesticides évalués se présentent sous forme liquide dans 83 % des cas et sous 

forme solide dans 17 % des cas. 

Pour la détermination de la toxicité aiguë, la méthode de LIETCHFIELD et WILCOXON a 

été utilisée pour la détermination de la dose létale 50 (DL50) par voie orale, par voie dermale 

ou par inhalation chez le rat, les produits étant classés en fonction de l'échelle de toxicité de 

HODGE et STERNER. 

La méthode de VINCENT 111 PRADEAU a été utilisée pour l'évaluation de l'irritation 

cutanée chez le lapin, la réaction étant classée selon l'échelle de DRAIZE. 

Pour l'irritation oculaire chez le lapin. la méthode de DRAIZE révisée a été utilisée, la 

classification des réactions étant faite selon le barème de KA Y et CALANDRA. 

Le pouvoir allergisant du produit pesticide a été évalué selon la méthode maximalisée de 

MAGNUSSON et KLIG\IlAN, la réaction étant classée selon l'échelle de DRAIZE comme 

pour l'irritation cutanée. 

La toxicité subchronique a été évaluée sur 21 jours en l'absence de toxicité aiguë et la toxicité 

chronique, évaluée sur 45 jours par administration quotidienne de la DLOI ou du dixième de 

la DL50 déterminée en toxicité aiguë. 
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Ces produits pesticides sont dans leur grande majorité modérément toxiques par voie orale, 

légèrement toxiques par voie dermale, légèrement toxiques par inhalation, moyennement 

irritants cutanés, extrêmement irritants oculaires, légèrement ou moyennement allergéniques 

cutanés et en toxicité subchronique et chronique, ils provoquent la mort dans 40 % des cas. 

Pour certains produits pesticides, l'ensemble des tests toxicologiques recommandés n'a pas 

été réalisé, parce que le fabricant ne l'a pas sollicité, probablement pour des raisons de coût. 

Des recommandations ont été faîtes aux fabricants de produits pesticides, aux demandeurs 

d'expertise et au Laboratoire de Toxicologie de l'IRSS afin d'améliorer les résultats des 

expertises toxicologiques et sécuriser remploi des produits pesticides dans les pays membres 

du CILSS. 
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ANNEXE 1 : Exemples de familles de produits pesticides 

Familles de produits pesticides 

Insecticide, organique de synthèse, organochloré 

Insecticide, organique de synthèse, organophosphoré 

Insecticide, organique de synthèse, cmbamate 

Insecticide, d'origine végétale 

Insecticide, d'origine minérale 

Fongicide, organique de synthèse, dérivé de l'acide 

dithiocarbamique 

Fongicide, organique de synthèse, carbamate 

Fongicide, d'originale minérale 

Herbicide, organique de synthèse, phytohormone 

Herbicide, organique de synthèse, dérivé de l'urée 

Herbicide, organique de synthèse, dérivé phénolique 

Herbicide, organique de synthèse, chloré, triazine 

Herbicide, organique de synthèse, ammonium quaternaire 

Herbicide, organique de synthèse, amino-phosphonate 

Herbicide, d'origine minérale 

Nématicide, organique de synthèse 

Rodenticide 

DDT 

MCPA 

MCPP 

2,4 D 

: Dichlorodi phény ltrichloroéthane, 

: Acide 2 méthyl-4chlorophénoxyacétique 

: Acide 2 méthyl-4-chlorophénoxypropionique 

: Acide 2,4-dichlorophénoxyacétique. 

Exemples de produits 

DDT, endosulfan, lindane 

Malathion, parathion 

Aldicarb, baygon, carbaryl 

Alléthrine, cyperméthrine 

Arséniates de plomb 

Manèbe 

Chlorothalonil 

Soufre, bouillie bordelaise 

MCPA, MCPP, 2,4-D 

Isoproturon 

Dinoterbe 

Atriazine 

Paraquat 

Glyphosate 

Chlorate 

Bromure de méthyle 

Phosphure de zinc, warfarine 
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ANNEXE 1/ : Méthode de LlETCHFIELD J. F. et WILCOXON F. A. : fiche 
expérimentale par lot: x mg 1 kg de poids corporel 

Animal Marque Poids Quantité à Volume à Manifestations Délai 

administrer administrer toxiques toxicité 

(ng, ,..,g, (ni, ,..,1, Mortalité 

mg, ... ) ml, ... ) 

1 • Tronc yI 1 

2 Dos y2 : 

1 

13 
1 Bass y3 ! 

i , J 

1
4 1 Flanc 1 y4 1 

1 

1 

• 
i 

5 Flanc droi1 i y5 
1 

1 

i 

16 Sans 1 y6 1 

marque 

1 
~ 

, " 

Témoin 1 

1 1 i i 

de 

1 



1 

1 

1 

i 

1 

i 
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ANNEXE III: Méthode de L1ETCHFIELD J. F. et WILCOXON F. A. : fiche de toxicité 
aiguë 

LOT 1 : Dose : ...................... . 

Heure d'administration: ................... . 

Observations : .......................................................................................... . 

Nombre de morts 

N° Marque Poids (g) Quantité Volume (ml) 
lh 2h 24h 48h 72h 

(mg) 

i 
i i 

! 
1 

1 

1 

i 

i 1 

i 
1 i 

1 

1 

i 

1 1 j 1 

1 1 

1 

1 
1 

1 

1 1 1 
1 

1 
i i 

1 ! ! 
1 

1 i 

1 
! 

1 1 

NB : utiliser autant de fiches que de lots d'animaux à tester 

1 

1 
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ANNEXE IV: Méthode de LlETCHFIELD J. F. et WILCOXON F. A. : fiche 
expérimentale récapitulative 

Doses (mg 1 Toxidrome Mortalité Pourcentage Délai de Observations 

kg) (ri 1 ni) (OA, ) de toxicité 

mortalité 

Lot 1 : Xl 

1 

Lot 2 . X2 
1 1 

1 Lot 3 X3 i 

1 

4 X, 
1 

Lot 5 X5 

1 

1 

1 Té 1 

1 

NB : les concentrations des solutions à tester: 1 1 IOde chacune des doses retenues (en mg ! 

kg de poids corporel) ; 

: le volume à administrer: 11 100 du poids de l'animal (vérification en partant de la 

quantité de produit à administrer au dit animal). 

1 

1 

1 

1 

f 
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ANNEXE V : Classification de la toxicité aiguë en fonction de la DL50 par voie 
orale chez le rat (échelle de HODGE et STERNER) 

Classes de toxicité DL 50 par voie orale 

Classe 1 : Extrêmement toxiques DL50 < à Img /kg 

Classe 2 : Hautement toxiques 1 mg/kg < DL50 < 50 mglkg 

Classe 3 : Modérément toxiques 50 mg/kg < DL50 < 500 mglkg 

Classe 4 : Légèrement toxiques 500 mg/kg < DL50 < 5 OOOmg/kg 

Classe 5 : Pratiquement non toxiques 5000 mg/kg < DL50 <15 OOOmg/kg 

Classe 6 : Relativement sans danger DL50 > 15 OOOmg/kg 

ANNEXE VI: Echelle OMS de toxicité aiguë des produits chimiques 

Classes de DL 50 pour le rat (mg /kg) [Indications 

risque de risque 

Orale Dermale 

Solides Liquides Solides Liquides 

la: extrêmement 1 s5 s20 
1 < 10 s40 Très toxique 

1 dangereux 

lb: très dangereux 5 50 20 - 200 10- 100 40 - 400 Toxique 

II: modérément 50 500 200- :2 000 100 -1 000 400 -4000 Nocif 

dangereux 

II 1: peu dangereux > 500 > :2 000 i > 1 000 > 4 000 Attention 

• 
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ANNEXE VII : Toxicité aiguë systémique de certains produits pesticides en 

fonction de la DL50 par voie orale chez le rat. 

Catégories de produits pesticides 

Catégorie 1 a = Pesticides extrêmement dangereux: 

- Aldicarbe: 

- Disulfoton: 

- Parathion: 

- Sulfotep 

Catégorie 1 b : Pesticides très dangereux: 

- Carbofuran: 

- Dichlorvos: 

- Dieldrine: 

- Méthamidophos: 

Catégorie II : Pesticides modérément dangereux: 

- Carbaryle: 

- DDT: 

- Lindane: 

- Paraquat: 

Catégorie III : Pesticides peu dangereux: 

- Bromophos: 

- Dichlorophène: 

- Malathion: 

- Trichlorfon: 

DL50 par voie orale chez le rat 

0,93 mg 1 kg 

2,6 mg 1 kg 

14 mg / kg 

5 mg 1 kg 

8 mg 1 kg 

56 mg 1 kg 

37 mg / kg 

30 mg! kg 

300 mg Ikg 

113 mg/kg 

88 mg Ikg 

150 mg / kg 

600 mg 1 kg 

1250 mg / kg 

100 mg / kg 

560 mg 1 kg. 
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ANNEXE VIII : Critères de classification du pouvoir irritant cutané (selon DRAIZE J. H.) 

Critères de classification 

1) Erythème et escarre 

- Pas d'érythème 

Ery1hème très léger à peine perceptible 

- Erythème bien défini 

- Erythème modéré à sévère 

- Erythème très sévère pouvant même entraîner 

la formation d'un léger escarre 

2) Formation d'œdème 

Pas d'œdème 

- Œdème très léger, à peine perceptible 

- Léger œdème, bords bien définis, 

gonflement apparent 

- œdème modéré, hauteur approximativement 1 mm 

Œdème sévère, plus de 1 mm de hauteur et 

s'étendant au-delà de la surface d'exposition 

Score 

o 

2 

3 

4 

o 

2 

3 

4 
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ANNEXE IX: Critères de classification de la réaction oculaire (selon DRAIZE J. H.) 

1) Cornée 

a) Opacités: 

- Pas d'opacité 

- Clairsemées. les détails de 1" iris sont nettement visibles 

- Zones translucides aisément découvertes, les détails de 

l'iris sont légèrement masqués 

- Zones opalescentes, les détails de l'iris ne sont plus visibles, 

le degré de dilatation de la pupille est à peine discernable 

- Opaque: iris invisible 

b) Surface de la cornée atteinte 

- Un quart au moins 

- Entre un quart et la moitié 

- Entre la moitié et les trois quarts 

- Plus de trois quarts 

Score: a x b x 5 (maximum possible: 80). 

2) Iris 

- Normal 

Injection, congestion, gonflement. réagissant encore à la lumière 

- Aucune réaction à la lumière, hémorragie, destruction importante 

Score: a x 5 (maximum possible: 10). 

Score 

o 

2 

3 

4 

2 

3 

4 

Score 

o 

2 
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3) Conjonctives (palpébrale et bulbaire) 

a) Rougeur 

- Vaisseaux normaux 

- Vaisseaux certainement dilatés 

- Rougeur diffuse, les vaisseaux ne sont plus individuellement 

discernables 

- Rougeur intense 

b) Chemosis 

- Pas de gonflement 

- Léger gonflement 

- Gonflement évident avec inversion partielle des paupières 

- Gonflement avec paupières environ à moitié closes 

- Gonflement avec paupières presque complètement fermées 

c) Ecoulement 

- Nul 

- Supérieur à la normale 

- Ecoulement entraînant une humidi i'ication des paupières 

et des cils adjacents 

- Ecoulement entraînant une humidification d'une surface 

importante autour des yeux 

Score: (a + b + c) x 2 (maximum possible: 20). 

Score 

o 

2 

3 

o 

2 

3 

4 

o 

2 

3 
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ANNEXE X : Barème d'interprétation de l'irritation oculaire (selon KAY et CALANDRA) 

Valeurs des différents indices: 

IOA IOM 

o à 5 o après 48 heures 

5 à 15 :; après 48 heures 

15 à 30 < 5 après 4 jours 

30 à 60 :s 20 après 7 jours 

60 à 80 :s 40 après 7 jours 

80 à 110 

Conclusion : 

Le produit est considéré comme: 

Non irritant 

Légèrement irritant 

Irritant 

Très irritant 

Sévèrement irritant 

Extrêmement irritant 
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ANNEXE Xl : Certificat administratif portant reconnaissance du Laboratoire de 

Toxicologie de l' IRSS 1 MEPHATRA 1 PH 

Îv:!: ::~.TEMC: DES Er JSE1Gi'~~i,,'t:i'JTS 
S~cCONDAiGr:. SlPEF,:EUR 

GUGKiNA ;= :',S(, 

ET Cc L/\ RCCHEP,CHE SC1:::imfIQUE 

JI: 

" 

OuagaCCt;çou. le 2 4 J!:. N. (ü] 

, RTIFICAT ADMINISTRATIF 
~-----~-~~---~._~~- -- - , 

,:c !UU',:'lèl" h,·:',>oc'll: Lay;\ SA \\ :\lJOGU. .\!inlslrc des f~i1Së:",n(;;~'~:::~ 
~< 'l'I',I:',L', .. ~., c'; ,:,' 1.' [,::.:.:11-:l'chc Sc:clili !ïqllc (\1 FSS !{S) Il:: 0'-': _"_ 

:Iil' lk l',ec:':c C': SC1,;;1C'2S de \" S:ll1té (IIZSS), eo! un des Instituts '::!!is~;":, 
i~C:::::': :\.:li,·nJ! li: :,: l'e::::.:r.:l:;;, Scientifique? el T (C:\EST), [" Cc:-:::.::- lé', .. :

,~:-\j.:;.' r::èi::.::hc de i::0tl ayant l::1 l11is,ion de recherche et cl'c\~ert!s:: d:::.~ 0 :: 

~\);~itl:i~C de 1;.1 S;}n~~ , 

Le ch::lllp d'action Je \' IIZSS con:preml la recherche dans le scCICll, sar,:~ té 

l'(':qx:;',isc au p~ùt~: du .\llnis:2:rc de la Sant~, des O~G el pJrtcnaires Oell\,'2dll dalE :e Se::::',,::-

i_ IRS::; 'lCluclk!1l'':nl JeUX D0panel11ents el une DIrection RégI0nait L::: 
LJboratoÎrc de tox:colo~ie chargé de l'expertise toxicologie est lin laboraloire èu De;Jrlè;-,e:-:L 
,:c \kGec::;e et de P:- Tr,lditionnelks/Pharrnacic d", lïRSS : 

MII~I~TF:n r~~-!1~~'~".·'T<; !,)ft:"'4I)AI'H 
~1'pqllr"., ~~ ~-"""r-r:\-l- ~r: ,'NT,fIOUE 

C "l R S, T 
A.rdv'. 1., .. ? ' !~, ,'1 ;1;11'" 

N' 0 - 0 2 R 5 
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, 
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-
14 
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A

L
O
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O

N
E

 
P
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V
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E
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-

-
-

S
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P
E

R
 

(suppuration 
(F
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m
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u
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œ
il totalem
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V

D
: >

 2000 
opacifié à 
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gonflem

ent et 
paupières 
ferm

ées) 
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P
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R
C

A
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M

étam
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o
p
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V

O
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E
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L
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E

xtrêm
e 

-

3
3

6
 S

L
 

3
0

0
 g / L
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Im
m

éd
iat 

toxique 
la 

(agitation, 
( convulsions, 

(F
rance) 

C
yperm

éthrine 
m

ort) 
m

ort) 
36 

g / L
 

V
D

: 400 
M

oyenne 
13, 18 

(poils hérissés, 
activité lo

co
m

o
trice 

réduite, exophtalm
ie. 

frissons, agitation, 
co

n
v

u
lsio

n
s av

an
t 

m
o

rt) 
T

oxidrom
e: 

1 

cllO
lin

om
im

étiqu
e 

~ 16 
, 

C
Y

P
E

R
C

A
L

 \1
0

 
M

o
n

o
cro

to
p

h
o

s 
V

O
: 32 

Im
m

éd
iat 

T
rès 

M
o

y
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: 
L
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E

xtrêm
e 

1 
1 

1 
-

2X
h '.::1 

2
~
(
)
 g 

1 L 
1 

(poils hérissés. 
1

0
:\ i ljuc 

X. 26 
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1 

1 
1 
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1 

1 
1 

1 

(l'ld
IlC

C
) 

L
)
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nc 
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m

o
n

) 
1 

36 g / L
 

ex
o

p
h

talm
ie, 

co
n

v
u

lsio
n

s, activité 
lo

co
m

o
trice réduite, 
m

o
rt), 

V
D

: 1450 
R

etardé 
F

aible 
F

aib
le: 

1 
650 

1. 88 
! 

(larm
o

iem
en

t et 
F

aib
le: 

sudation, dyspnée. 
5

.4
5

 
ex

o
p

h
talm

ie, 
co

n
v

u
lsio

n
s, m

ort) 
T

oxidrom
e: 

ch
olin

om
im

étiqu
e 

-
17 

C
Y

P
E

R
C

A
L

 P 720 
P

rofénofos 
V

O
: 175 

Im
m

éd
iat 

M
oyenne 

E
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é: 
M

o
y

en
n

e 
E

xtrêm
e 

-

E
C

 
600 g / L

 
(salivation, 

1 0
,3

7
 

(agitation, 
(gonflem

ent, 
(F

rance) 
+

 
sudation, dyspnée, 

convulsions, 
paupières 

agitation) 
m

ort) 
ferm

ées, 
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A
C
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L
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E
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-___ _ 
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' 
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O

C
K

Y
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-
20 

R
O

C
K

Y
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C
 

(F
rance) 

-
21 

R
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A
L

 345 E
C

 
(F

rance) 

P
rofénofos 
600 g 1 L

 

O
eltam

éthrine 
g

/L
 

i 
L 

E
ndosulfan 
500 g 1 L

 

P
ropanil 

g IL
 

l Ienthiocarb( 

T
oxidrom

e: 
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im
étique 

V
D

: >
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v 0
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0

0
0

 

V
 D

: >
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0
0

0
 

-
.
~
-
-

V
O
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\ it': m

otrice 
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u
i 
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trem

blem
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T

oxidrom
e: 

cllO
/inom

im
étique 

V
D

:>
2

 
V

O
 : 65 (activité 

m
otrice stim

ulée 
puis inhibée, 

trem
blem

ents, 
convulsions) 
T
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e: 

cllO
/ùlO

m
im

étique 
V

D
: >
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V

O
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0

0
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R
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1 
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m
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, 
,
t
 

E
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1 

14 
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m

édiat 

1 Im
m

édiat 
1 

s-
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après 72 h, 
m

ort) 
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m

ort) 

larm
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ent 
abondant, 

cornée opacifiée, 

m
ort avant 17) 

E
xtrêm

e 

ferm
ées, 

suppuration, 
hém

orragie, 
cornée opacifiée, 

m
ort après 17) 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

E
xtrêm

e 

E
xtrêm

e 
(suppuration 
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1 : ; 2 000 ~-Ilmmédiat 
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Cl 
V

O
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0

0
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_
Œ
'
!
:
.
~
n
c
e
)
_
L
 

V
D
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0
0

0
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..~._ 

22 
SC

 
1 

J R
etardé 

-
23 

L
A

M
B

D
A

C
A

L
 P 

P
rofénofos 

! 
V

O
 : 350 

1 
1 M

oyenne 
648 E

C
 

600 g 1 L
 

(la
rm

o
ie

m
e
n

t,· 

-
25 

26 

(F
rance) 

+
 

dyspnée, 

L
A

tvlB
D

,\C
A

L
 P 

265 E
C

 
(F

rance) 

C
Y

P
E

R
C

A
L

 P 720 
E

C
/A

 
(F

rance) 

C
Y

P
E

R
C

 A
L

 P 720 
E

C
/B

 
(F

rance) 

L
am

bdacyhalo-
exophtalm

ie, sauts 
1 

Im
m

édiat 
thrine 48 g 1 L

 
par bonds) 

-P
roJënofos 

g
/L

 
+

 
L

am
bdacyhalo

thrine 15 g 1 L
 

P
ro fénofos 
600g 1 L

 
+

 
C

yperm
éthrine 

120g 1 L
 

P
rofénofos 
600 g 1 L

 
+

 

T
o

xid
ro

m
e: 

ch O
/i110/lli l11éfiqu e 

V
D

: >
 2 HOO 

V
O

: 600 
(larm

oiem
ent, 

dyspnée, 
exophtalm

ie, sauts 
par bonds) 

T
oxidrom

e: 
ch O

/illO
Ill Îm

é
liq

u
 e 

V
D

: >
 2

0
0

0
 

Im
m

édiat 

V
O

:3
1

0
 

1 
Im

m
édiat 

(larm
oiem

ent, 
dyspnée, exophtalm

ie, 
sauts par bonds) 

T
oxidrom

e: 
cholinom

im
étique 

-+
1 _

_
 _ 

V
O

: 230 
(larm

oiem
ent, 

dyspnée, exophtalm
ie, 

sauts 
bonds) 

Im
m

édiat 

l, 

E
lev

é: 
Il, 19 

F
aible: 
5,38 

M
oyen: 

9
,0

4
 

E
levé 

16, 

S
évère 

M
oyem

1e 

S
évère 

hém
orragie, 

S
évère 

convulsions) 

E
xtrêm

e 

E
xtrêm

e 

.
-
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120g 1 L
 

T
oxidrom

e: 
c1lO

linom
im

étique 
C

Y
P

E
R

C
A

L
 P 720 

P
rofénofos ·1 . V

O
: 550 

1 
T

m
m

édiat 
1 

F
aible 

1 
M

oyen: 
M

oyenne 
E

C
/C

 
600 g IL

 
(larm

O
Iem

ent 
6,90 

(F
rance) 

+
 

dyspnée, sauts par 
C

yperm
éthrine 

1 
bonds,exoph~llnie) 

120 g 1 L
 

T
oxidrom

e: 
.1 

ch
olin

om
im

étiqu
e .. _

_
 .... 

R
O

C
K

Y
 C

 386 E
C

 
E

ndosulfan 
• 

V
 0 : 100 

1 Im
m

édiat 
M

oyenne 
1 

E
lev

é: 
M

oyenne 
S

évère 
(F

rance) 
350g 1 L

 
(poils hérissés, 

1 
1 l, 61 

+
 

trem
blem

ents, 
C

yperm
éthrinc 

agitation. difficultés 
.)() g 

1 
il la locom

otiun) 
T

o
xid

ro
l1

lt' : 
c
il 01 i 1/ () m

i IIlé
l iq

 lit' 

V
D

 > 2
0

0
0

 
1 

Im
m

édiat 
(poils hérissés, 
trem

blem
ents, 

agitation. difficultés 
à la locom

otion) 
V

O
 : <
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0

0
0

 
-

29 
R

O
C

K
Y

 C
 536 E

C
 

E
ndosulfan 

V
O

: 30 
T

rès 
E

levé :1
 

M
o

y
e
n

n
e
l 

M
oyenne 

(F
rance) 

500 g 1 L
 

(poils hérissés, 
toxique 

+
 

trem
blem

ents 
C

yperm
éthrine 

agitation, difficultés 
36 g 1 L

 
à la locom

otion) 
T

oxidrom
e: 

ch
olin

om
im

étiqu
e 

V
D

: >
 2

0
0

0
 

1 
Im

m
édiat 

(poils hérissés, 
trem

blem
ents, 

agitation, 
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A
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T
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B
A

N
K

O
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A
T
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L

A
 500 F

C
 

( S
énénal) 

t; 
, 

C
O

B
R

A
 58 E

C
 

(S
énégal) 

-r 1 

... 

E
ndosulfan 

T
hirane 25 %

 

E
ndosulfan 25 

( 
il 

A
trazinc 250 g / L

 
M

étolachlore 
250 g/l 

C
yperm

éthrine H
 C

 
42 +

 
A

cétam
ipride 16 

-
3

4
 -

1 L
A

M
P

R
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E
 46 E

C
 

L
am

bdacyhalo-
1 

(S
énégal) 
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A
cétam

ipride 16 

35 
M

A
T

A
D

O
R

D
 68 

D
cltam

éthrine 18 +
 

E
C

 
A

cétam
ipridc 16 

(S
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1
-
-

L
-
-
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à la 1
0

c
o

m
o

t
i
o

n
)
I
-
r
-

V
D
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2 000 
1 

Im
m

édiat 
-+1-----

._
+

-_
_

_
 ._

+
--_

_
 

V
O

 : 2 500 
, 

1 
Im

m
édiat 

F
aible 

'l' 
F

aib
le: 

L
égère 

(m
orts après 

72 heures) 

E
xtrêm

e 
( agitation, 

m
ort) 

(tressaillem
ents. 

1 
5. 71 

sursauts, 
' 

1 

trem
blem

ents, 
1 

i 
, 

1 

m
arche ram

pante) I
l
!
 

T
o

xid
ro

m
e

: 
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! 
1 

cllO
lin

o
m

im
é

tiq
u

e
 

~
 

1 

V
D

>
 2 000 

". 
1 Imnl~~iat 

-
_

 .. , 
1 

.. ~
 

V
O

 : 410 
~
n
é
d
i
a
t
 

M
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1 
E

lcv
é: 

l " L
égère 

E
xtrêm

e 
((tressaillem

ents. 
l 

, 
1 

1
1
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O
ll\lI 
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T
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m
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é
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V
D
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V
O
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T

o
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m

e
: 
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V
O
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T

o
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m

e
: 
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o
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m
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é
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V
O
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T

o
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m
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: 

C
h

o
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m
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é
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V
O
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T

o
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ro
m
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: 
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 m
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é
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u
t 
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m
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m
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m
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m
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M
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F
aib
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5
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F
lcv
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m

édiat 
1 M
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E
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1 
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A
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cllO
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S

A
M

O
U

R
A
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L
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V
O

: 145 
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e : 
(S
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A
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S

N
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E
R
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C
yperm
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C

 
V

O
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42 +
 

]'oxidrom
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A
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im

étique 
P

rofénofos 300 
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~
~
I
P
r
R
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~
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_
.
_
-
-
~
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--;q 
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V
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T
a
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---r _. 
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I
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"
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1 
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T
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(
'
\
~
\
1
\
,
'
 

P
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L 

\
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_) 

T
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T
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V
D
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0
0

0
 

-
41 

C
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V
O
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T
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e: 
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+
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V
D
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0
0

0
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A

L
A

C
E

C
E

X
T

R
A
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120 g 1 L

 
-
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G
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V

O
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V
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0
0
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-
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C
O

S
M

O
T

R
A

K
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V
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L
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V

D
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 2
0

0
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R
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produit, 
)én 
:leu 
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inistration) 
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A

T
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A
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E
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A

m
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V
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0
0
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m
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F
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E
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L
I 

25 g 1 L
 

trem
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o
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m
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1
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y
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T
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m
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F
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F
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3
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C

A
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A
N

 R
O

U
G
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o
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L
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E
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V
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o
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L
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L
1

0
0
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variation 
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V
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V
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A
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Œ
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i 
clw

lillom
im

étiqu
e 

V
B

 : >
 2

0
0

0
 

P
yraflufen 32 g / L

 
i 

V
O

 : >
 6 000 

R
etardé 

1 
V

D
 : >

 6 000 
---1 

---
-

-
-

lll!~lii 
\'0

: 180 
Im

m
éd

iat 
l\1Cl~,'I1IlC 

E
lc

\é
: 

1 '"\';-
__ 

-
-

'--

1 1 

G
lyphosatc 

o 
è
-

+
 F

luom
éthuron 

250 g / L
 

+
 P

rom
étryne 

250 g / L 
C

ypcrm
éthrine 

120 g 1 L
 

+
 

C
hlorpyrifos 
600 g / L

 

1 
\ 

rCllil"l,,~l):,,-""1 
~""l 

(\~ 

i <::tl in
! iO

ll. 

C~Oplll:tlllllé. 
hçrissC

i 
III Lie 

i' 1 i 

T
oxidrom

e : 
ch

olin
om

im
étiqu

 
V

O
: > 4 000 

V
O

: 50 
(trem

blem
ent, 

salivation, 
difficultés 

respiratoires) 
T

oxidrom
e: 

ch
olin

om
im

étiqu
 J 

e 
-
-
-
-
-Im

m
édiat 

e -
-
-
-
-

-
-

M
oyenne 

E
lev

é: 
(lim

ite 
2

0
,9

0
 

du très 
toxique) 

-
-

1 
-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

M
oyenne 

S
évère 



-
56 

C
Y

P
E

R
C

A
L

 C
 720 

E
C

/B
 

(F
rance) 

-
-

-
57 

! 

(1 
r~Hh, 

-
-
-

1-
200-' 

P
R

O
C

O
T

4
0

 W
S 

-
58 

(F
rance) 

-
-
-
-

1 
-

59 
R

O
C

K
Y

 330 C
S

 
(F

rance) 

A
 T

T
A

K
A

N
 C

 344 
S

E
 (F

rance) 

C
yperm

éthl m
e 

120 g / l 
+

 
C

hlorpyrif os 
600 g

! l 

C
yperrnétht m

e 
120 g

! L
 

C
arbosulfan 
2

5
,3

 %
 +

 
C

arbendazine 
0

.4
 %

 
M

étalaxyl 5. 
2 ~/o 

E
ndosulfan 
300 g / L 

+
 

C
yperrnéthrine 

g
/L

 
lm

idacloprid 
206 g 1 L 

+
 

C
yperrnéthrine 

149 g 1 L 

V
D

 : > 3 000 
V

O
: 190 

(trem
blem

ent 
salivation. 
difficul tés 

respiratoires) 
T

oxidl'O
m

e: 
cltolillom

im
étiqu

e 
V

D
: > 3 000 

V
O

: 115 
(trem

blem
ent 

\ ::ition. 
di l'fin

I! 
!\.''':.iL

1
1

0
j 

Toxidrol11(' : 
c fi () li Il () III i III {: t iq Il (' 

\1
) : 

. ih
 1 1 

74 

R
etardé 

1 
---+-/ -I-m-n-lédi~M(;yennc 

l\elal\:~' 

E
levé 

1 

----
-
~
-
-
-
r
-
-
-

-
~
-
-
-
+
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
/
 

M
oyenne 

1 heure et 24 
heures après 

contact) 

M
oyenne 

1 1 (sUppuratio~à 
1 heure et 2.:1-

i 

C
O

I)!;l," 

._
-

L
égère 

T
rès irritant 

-
f-

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
t-

-
---+

 
S

évère ----
-
-
-
-
-
-
t
-
~
~
~
~
-
-
~
~
-
-
-

E
xtrêm

e 



-
61 

-
62 

-
63 

C
A

IM
A

N
 350 E

e
 

(B
urkina F

aso) 

C
ô

te c
rh

"j 

E
ndosulfan 
350 g / L

 

Im
idacloprid 35 

l'am
 ln

 "l' 
-'-

\lb
 L

'n
 ]"u
l
,

-

n
a

k
' 1 

';;0
;1

 

N
on précisées 

75 

! 
V

O
: 51 

.. ····rm
m

é
d

ia
t 

(trem
blem

ent poils 
hérissés, étirem

ent, 
salivation, difficul-

, 
•
•
 

1 

tes resplratO
lres, 

1 

1110rt en décubitus 
, 

i dorsal). T
oxidrom

e: 
, 

central 
V

D
 : >

 2 000 
1 

R
etardé 

M
o

y
en

n
efE

leV
é : 

2
2

,5
4

 

"O
.: 590~édia~t--+-F~a~ib-I-c 

(trem
blem

ent 
1 

i\ ,Il j,lI). 
1 

F
aib

le: 
5

.6
 

r, T
oxidrol11e .' 

('h 
l,:' i /{' 

P
ar in

h
alatio

n
: >

 
4

0
0

0
 

V
O

: >
 4 000 

V
D

: >
 4

0
0

0
 

P
ar in

h
alatio

n
: 

>
 4

0
0

0
 

1 

1
1

 

i\1oyenne: 
pouvoir 

o
1

!a
g

isa
llt: 

n
o

n
 irritant 

pouvoir 
allergisant: 
IlO

ll Îrritm
lt 

(phase 
d'induction 

J 1 
m

o
y

en
n

e
m

en
t irritan

t 
_(phase 

T
rès irritant 

250 
) pour toxicité 

'"l'i 
1 (,: 

(
)
 '.'.. 



-
64 

FE
N

IC
A

L
 

(F
rance) 

;) \ 
l),! I~ 

(j-r:1
 Ih

 'L
' 1 

500 g / L
 

c 
) 

V
O

: 400 

suffocati 011, 
hérissés, 

trem
blem

ents, 
dyspnée) 

T
o

xÎd
ro

m
e

 : 
ch olillO

J11il1léliq lie
 

V
D

 : >
 S 000 

\U
 .. ~u

u
 

(sa
li\<

I1
 il)IL

 

, \ ~' (1 ! 1 \ "\ i ~ ~ 
<. 

' 1 

\
'
 ;

;
 

,; 
(J1

t,' 

(suffocation et 
som

nolence après 
application du 

di sparaissant 
au bout de 2 

T
oxitJrom

e : 
c/lO

lin
o

m
im

é
tiq

u
e

. 

76 

M
oyenne 

lllL
'c! 

\ 1 
""::1; 

'1 
_, 

IZ
l'l,lr,:_ 

12, 17 

k
\\.' : 

13. 

déclenchante 
=

 J 23) : 
effet 

allergénique 
m

oyen 
M

oyenne 

\.'1111 L' 

S
évère 

1 iL
''' irrit;11l1 



RESUME 

Les produits pesticidl'S ~Ollt cil' plus l'n plus util dans les pays africains, à l'instar des 

autres pays du mOllck. pour lutter COllIn.: !ès nrganismes nuisibles aux cultures et aux récoltes. 

Ceux-ci. en fonction cl...' leur toxicité. ilL' ~()ill P,IS toujours dénués de dangers pour l'homme et 

pour l"el1vironnemcnl. Ik ce bit. les africains membres du Comité permanent Inter-Etats 

de Lutte contre la SéchL'rcsse dans le S,lhel (CILSS), exigent une évaluation préalable de leur 

toxicité avant leur mise sur le marché. 

La présente étmk d réalisée ,lU Labor,ltoire de Toxicologie du Département Médecine-

Pharmacopée Traditiol1lll'llcs 1 Pharmacie (MLPlIATRA i PH) de l'Institut de Recherche en 

Sciences de la Santé URSS) qui mène lI!:?s activités d'évaluation de la toxicité des produits 

p!:?sticides destillés au m,lrché des pays memhres du CILSS depuis 2001. Nous avons réalisé 

une étude rétrosrh:c:i\ L' ;1 \ isec descripti\ e ù partir des archives du Laboratoire de Toxicologie 

sur la période de 2001 Ù 2004. avons l'c'alisé des expertises de produits pesticides, et avons 

analysé les méthodes d l;vaillation mises en (l'livre et les caractéristiques toxicologiques des 

produits pestie' Ccs produits daienL au nombre de 65 ct provenaient principalement de la 

France et du Sénégal 1~.11 toxicité aiguë. ils étaient selon la classification de (lODGE et 

STER~ER. pratiquement non toxiques par voie dermale dans 18 % des cas et par voie orale 

dans seulement J l; 0 des (as. Pm inhalation. produits évalués étaient légèrement toxiques. 

Ils étaient légèrement irritants pour la peau dans 5 (% des cas et pour les muqueuses 

oculaires, ils étaient extrêmement irrÎt:mts dans 50 % des cas, légèrement irritants dans 

seulement 2 % dL's cas. Ils étail'nt ll'g0rL'llIent ou moyennement allergéniques cutanés, et en 

toxicité subchroniLjLlL' ct clmmiqu(. ils prO\oqllaient la mort dans 40 % des cas. 

Des recommandations ont Cormulécs alÏn dc préserver la santé, la sécurité des utilisateurs 

et l'cnvironnement des pays membres du CILSS. 

Mots-clés: Pnl(édure d·l'\aluéttiul1. toxicité. produits pesticides, pays africains, 
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